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Temps forts Chasse aux oeufs
18 avril 2022

Estival food trucks
les vendredis en juin

Noé et Ewen, vainqueurs du 
concours du plus bel oeuf de Pâques
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Un monde qui change,
une opportunité

pour notre territoire

Chères Saint-Perrayennes, chers Saint-Perrayens,

Une récente étude de notre Agglomération Grand Paris 
Sud démontre que si nous conservions toutes nos terres 
agricoles du Plateau de Sénart, et notamment celles de 
Saint-Pierre-du-Perray et Tigery, nous pourrions être 
autosuffisants en fruits et légumes pour la totalité des 
355 000 habitants de l’Agglomération.

Depuis 2 ans, nous avons démontré à plusieurs reprises 
notre volonté d’être Acteur de la transition écologique 
et territoriale : nous avons réussi à protéger contre 
l’urbanisation plusieurs hectares de vergers dans 
la zone de développement économique de la Clé 
de Saint-Pierre, et nous avons également arrêté la 
construction de plus de 1200 logements sur le quartier 
de Villeray. Nous regardons aussi attentivement les 
expérimentations de fermes urbaines près de chez 
nous, à Moissy Cramayel ou encore à Ris-Orangis, qui 
pourraient nous inspirer.

Pourquoi l’avenir de nos territoires de la rive droite 
de la Seine ne serait-il pas de devenir le grenier de 
l’Agglomération ? 

Pourquoi la rive gauche (Corbeil, Evry, Ris-Orangis) 
ne pourrait-elle pas se consacrer, quant à elle, à la 
construction de logements dans un environnement 
qui est plus urbanisé que le nôtre ?

Depuis deux ans, nous avons argumenté auprès de 
l’État que nous ne pouvions continuer à construire 
du logement tant que nous n’aurions pas de Lycée, 
tant que la Francilienne ne sera pas passée à trois 
voies, et tant que les forces de gendarmerie ne seront 

pas à la hauteur de l’augmentation des populations.  
Ces exigences pour notre commune ne sont pas 
en contradiction avec notre volonté d’intégrer 
Saint-Pierre-du-Perray dans le projet agricole de 
l’Agglomération : penser sa Ville, c’est aussi et surtout 
la penser au-delà de ses frontières.

Depuis deux ans maintenant, mon équipe et moi-
même travaillons pour redonner du sens au Vivre 
Ensemble, avec plus de propreté, plus de verdure, 
plus de dynamisme, plus de solidarité, une sécurité qui 
s’améliore même s’il restera toujours du travail sur le 
sujet. 

Vos remerciements lors de nos rencontres nous 
confortent dans cette voie. Notre devoir d’élu 
est de préparer notre Terre, notre territoire, à un 
environnement plus agréable, plus vert, plus aéré, et 
adapté à nos besoins. L’enfant à qui je sers la main 
sur la photo ci-dessus doit pouvoir continuer à profiter 
de ce territoire, pour, à son tour, avec ses camarades, 
préserver nos terres au bénéfice de tous.

En attendant, l’été est là avec "Estival Saint-Pierre" 
qui redémarre pour la troisième année avec son lot 
d’animations, de cinémas en plein air, de musique, de 
soirée dansante... Profitez de ce bel été qui se profile. 

On se retrouve dès le 3 septembre, au Forum des 
associations, qui marquera le lancement d’une rentrée 
pleine de vie et de rencontres. Profitons du plaisir 
retrouvé à être Ensemble.
 

Éditorial

Votre Maire,
Dominique Vérots
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Ma ville en images

5 et 12 avril 2022
Découverte de l'art du cirque
Dans le cadre de la culture à l’école, 
tous les élèves de CM2 ont découvert 
l’art du cirque au Parc des Sports 
(jonglerie, équilibres sur matériel, 
acrobatie, aérien).

25 et 26 avril 2022
Olympiades des centres 
de loisirs
Le service des sports a organisé 
les fameuses Olympiades des 
centres de loisirs pour les 
maternelles et les élémentaires. 

La cérémonie s'est tenue en présence des porte-drapeaux, 
gendarmerie, police municipale, sapeurs-pompiers, élus 
municipaux et élus du Conseil Municipal des jeunes (CMJ), 
Croix rouge, enfants et familles. Notre correspondante 
défense, Salimata Kane, a dirigé la cérémonie. 
La biographie de Henri Damour, un Saint-Perrayen mort 
pendant la guerre a été lue par Sacha et Adame, élus au 
CMJ. L'histoire d'un échange très émouvant entre Charles, 
un soldat parti au front, et sa femme. 

28 avril 2022
Centenaire au Cèdre Bleu !
Madame Arlette Guillon a fêté ses 
100 ans à la maison de retraite du 
Cèdre bleu. A l'occasion, Riad Hatik, 
adjoint au Maire, s'est rendu sur place 
pour féliciter la superbe centenaire.  
Merci à toute l'équipe du Cèdre bleu 
d'avoir participé à l'organisation de 
ce si bel anniversaire.

27 et 28 avril 2022
Stage d'initiation à l'athlétisme au Gymnase Lachenal
Un stage d'initiation d'athlétisme a été organisé par le service des sports 
(lancer de vortex, saut en longueur, course de haie et course de relais). 
A l'issue du stage, on a attribué aux enfants un témoin vert, 1er niveau du 
pass éveil athlétique. Notre élu au sport, André Garnier, était présent à la 
remise du diplôme.

8 mai 2022
Commémoration du 8 mai 1945

Olympiades CP/CE1
Les 1ères olympiades CP/CE1 du 
SIPEJ ont été un véritable succès. 
86 enfants et 14 animateurs 
étaient présents. 12 équipes 
composées de 6 à 8 enfants de 
communes différentes ont pu se 
défier sur 12 jeux différents. 
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20 mai 2022
Les voisins ont fait la fête
De nombreux quartiers se sont 
mobilisés pour la fête des voisins. 
Sous un beau ciel bleu et dans une 
ambiance très conviviale, les Saint-
Perrayens se sont retrouvés pour passer 
un bon moment entre amis. M. le Maire, 
Dominique Vérots, et Laurie Padié, 
élue en charge de l’événementiel, sont 
venus à votre rencontre. Nous tenons 
très sincèrement à vous remercier 
d'avoir contribué au vivre-ensemble.

11 juin 2022
Accueil des nouveaux habitants
Au programme : une visite en bus à travers Saint-Pierre et les villes aux 
alentours afin de permettre aux nouveaux habitants de mieux connaître le 
territoire. Puis une rencontre avec les élus au kiosque le Coin du Lac afin 
de faire connaissance. Nous leur avons également remis un sac cabas du 
marché avec à l'intérieur des goodies et de la documentation municipale.

23 mai 2022
Inauguration au coin du lac
Le kiosque le coin du lac vous 
accueille pour passer un bon 
moment en famille ou entre amis. 
Merci à toute l'équipe de Babyland 
pour les aménagements apportés au 
kiosque qui permettent un accueil 
optimal des habitants.

15 mai 2022
Marche nordique
Pour la 1ère fois, la Nordique du Perray 
a réuni environ 80 marcheurs au Parc 
des sports pour une course de 10km. 
La remise des prix s'est effectuée en 
présence d'André Garnier, Adjoint au 
sport et Annick Viguié, 1ère adjointe. 

11 et 14 mai 2022
Nos seniors à Giverny
Nos seniors se sont rendus pour 
leur sortie de printemps à Giverny. 
Au programme : déjeuner au 
restaurant "la Halle aux Grains" à 
Vernon, visite guidée du musée 
des Impressionnismes et visite 
guidée de la fondation Monet à 
Giverny.
Pour la deuxième journée, 
10 jeunes ont rejoint nos 
seniors pour partir à la 
découverte du mouvement 
impressionniste. Une rencontre 
intergénérationnelle chère à 
la commune. Annick Viguié, 
Première adjointe et Saliha 
Ouazzani, Maire-adjointe aux 
seniors, ont accompagné le groupe.

Ma ville en images
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DIRECTION GENERALE DES SERVICES
 Changement d’appellation du SIVOM de St Germain les Corbeil  Fixation du régime d’attribution des frais 
de représentation du Maire  Motion du Conseil municipal contre l'exclusion des dépenses d'agencement et 
d'aménagement de terrains des dépenses éligibles au FCTVA  Adhésion de la ville à l’ANDES (Association Nationale 
Des Élus en charge du Sport).

FINANCES
 Approbation du compte gestion de la commune – Exercice 2021  Approbation du compte administratif de la 
commune – Exercice 2021  Affectation définitive des résultats - Exercice 2021  Bilan des acquisitions et cessions 
foncières 2021  Approbation du budget supplémentaire 2022  Fonds de concours Grand Paris sud – extension 
de la Maison de la Jeunesse. 

RESSOURCES HUMAINES
 Création de 5 emplois d’adjoint technique pour un accroissement temporaire d’activité  Fixation du nombre de 
représentants du personnel en instituant le paritarisme au sein du Comité Social Territorial  Création et suppression 
d’emplois – filières administrative, technique et animation.

EDUCATION
 Modification des tarifs périscolaires  Modification du règlement intérieur du secteur périscolaire et extrascolaire.

URBANISME
 Signature d’une convention permettant le transfert et classement dans le domaine public communal des emprises 
foncières et des équipements publics de la ZAC du Trou Grillon  Signature d’une convention d’occupation du 
domaine public avec la société CELLNEX France.

Ordre du jour du Conseil municipal samedi 25 juin 2022

Vie citoyenne

Comme promis par M. Le Maire, la Municipalité met en place un comité citoyen 
budgétaire. Ce comité, composé exclusivement de citoyens issus de la société 

civile (non élus), aura la charge du suivi du budget de la commune et pourra 
réaliser des retours en Conseil municipal. L'objectif est que ce comité puisse 
s'assurer de la bonne gestion financière afin que la commune ne se retrouve 
pas dans la même situation catastrophique constatée en juillet 2020, issue de la 
mandature précédente (2014-2020).

Il sera composé de 8 membres, un membre par bureau de vote, afin que tous les 
quartiers soient représentés. Ce comité sera dirigé par Yves Berger, ancien élu 
adjoint aux finances dans les années 2000, qui a accepté cette fonction et qui 
maitrise la comptabilité publique.

Il est prévu, dans un premier temps, deux réunions par an (budget primitif et 
compte administratif). Une formation sur la comptabilité publique et les nouvelles 
normes (M57) est prévue avant la mise en place du comité pour ses membres.

Appel à candidature
Mise en place du Comité citoyen budgétaire

Vous souhaitez rejoindre le comité citoyen budgétaire ? mairie@stpdp.com

Faute de candidat, le Conseil Municipal des Jeunes tirera au sort des candidats par bureau de vote.

EN DIRECT

Séance publique
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Michaël GANEM,
Conseiller municipal en charge du Développement économique

Quel bilan faites-vous après 1 an ? 
Après avoir plutôt bien démarré, la crise du Covid et les nouvelles habitudes 
de consommation ont pénalisé le marché. La concurrence des grandes 
surfaces est forte et les habitants ne fréquentent pas suffisamment le marché, 
nous avons donc perdu des commerçants. À cela s’ajoute la crise économique 
actuelle qui les frappe de plein fouet avec une augmentation du coût des 
produits et de leurs charges (carburant, gaz, électricité). Notre rôtisseur a dû 
malheureusement arrêter totalement son activité. Mais les commerçants sont 
nombreux à aimer notre ville et à croire dans ce marché : le primeur bio, le 
boulanger, les produits corses, les confitures de Véronique, le fromager... 
Nous souhaitons également remercier les clients les plus fidèles qui viennent 
régulièrement. Pour que le marché soit pérenne, nous avons besoin de vous ! 
Soutenez vos commerçants et consommez des produits de qualité. 

Des changements sont-ils prévus prochainement ?
Comme vous le savez, nous avons récemment organisé un sondage afin 
de recueillir l'avis des habitants sur notre marché. Les commerçants et les 
équipes de la Mairie ont travaillé sur le marché "nouvelle version", avec 
la recherche de nouveaux commerçants, afin de proposer une offre plus 
diversifiée et encore mieux répondre à vos attentes. Mais l'avenir du marché 
est lié à votre présence régulière le dimanche sur la Place Yourcenar.

2 questions à l'élu

"Soutenez vos commerçants"

Évènement
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Évènement

Paroles de marché...

Depuis l'élection de M. Vérots, nous apprécions particulièrement la 
multiplication des événements conviviaux, toujours très réussis, qui font la 
joie de notre fils mais également celle des parents ! L'application mobile 
STPDP sur smartphone est un très bon moyen d'être tenus informés des 
manifestations à venir. 

Notre principal souhait est la poursuite du maintien du beau cadre de vie 
des Saint-Perrayens dans les projets d'urbanisation en cours et à venir. 
Les futurs logements et infrastructures devraient respecter ce qui fait, 
selon nous, la singularité de notre ville : espaces verts, tranquillité, esprit 
village dynamique, toutes commodités dans la ville et à proximité directe, 
urbanisation raisonnée.   

Alice et Vincent

J'habite à Saint-Pierre-du-Perray depuis avril 2008 et il y fait bon vivre. 
Je suis très heureuse de faire partie du marché qui est une nouveauté pour 
les habitants. J’apprécie également les efforts qui sont faits pour l’entretien 
de la voirie ou encore les animations estivales, aussi bien pour les enfants 
que pour les adultes. Les espaces verts sont bien entretenus. 

Pour renforcer la convivialité dans cette commune, un coin pour adulte serait 
le bienvenu, comme par exemple un piano bar ou un lieu pour prendre un 
verre le soir. Autres idées : un dépôt de livre gratuit pour les échanges entre 
habitants, ou un vide-maison pour enfant (meubles, vêtements, puériculture).

Véronique

Tous les dimanches, vous êtes nombreux à vous rendre sur le marché à la rencontre de vos commerçants. 
Ce lieu de vie permet à la fois de se faire plaisir avec l'achat de produits locaux mais développe 

également les rencontres et les échanges entre les habitants. Un marché, c'est un vecteur du 
vivre-ensemble. À  l'occasion de l'anniversaire des 1 an du marché, nous avons souhaité vous 
donner la parole. Nos 7 témoins ont ainsi répondu à deux questions : les améliorations ressenties 
dans leur quotidien depuis l'élection de la nouvelle équipe municipale et leur souhait et leurs attentes 
pour l'avenir de la commune.
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J'apprécie la mise en place du marché le dimanche, ainsi que les différentes 
initiatives de l’équipe d’animation comme le Carnaval ou le Marché de Noël.
À titre plus personnel, dans ma rue Suzanne Lenglen, la construction d'un 
chemin piétonnier est une bonne idée. Le Maire est également présent sur 
les réseaux sociaux et prend la peine de répondre aux différentes questions 
qui lui sont posées. 

Malgré quelques soucis de "panne" internet, le déploiement de la fibre 
optique s’est fait plutôt rapidement. Je pense qu’à l’avenir, la sécurité de la 
commune devra être renforcée (vols, cambriolages, sans parler des rodéos 
urbains et autres incivilités). La propreté doit aussi être améliorée car certains 
se permettent de jeter leurs détritus par terre.

Frank

Depuis maintenant 2 ans, je trouve que beaucoup de bonnes animations 
ont été mises en place mais pour moi, les animations de l'été (cinéma en 
plein air, food trucks...) sont les meilleures. 

J'aimerais beaucoup, à l'avenir, que Saint-Pierre-du-Perray devienne 
une ville encore plus fleurie. Cela apporterait encore plus de couleur et 
de gaieté à la ville ! 

Charline

J'apprécie l’accessibilité, la disponibilité et l’écoute du Maire et de ses 
collaborateurs. J’apprécie également la mise en place du marché, le soin 
apporté au fleurissement de la ville et à sa propreté, le bulletin d’informations 
municipal qui est vivant et riche, la mise en place d’un Conseil Municipal des 
Jeunes et du Comité du Bien-Vieillir. Tout cela contribue à créer du lien et 
favorise le vivre-ensemble à Saint-Pierre-du-Perray. 

À l'avenir, j'aimerais une étude approfondie sur la circulation dans la rue du 
Château qui longe le Parc François Mitterrand afin de fluidifier le trafic 
et de réduire les incivilités. Le transformateur électrique qui est tagué 
pourrait faire l’objet d’une fresque, des poubelles pourraient être mises à 
chaque extrémité de la rue.

Bernard

L’élection de Monsieur Vérots est une bonne chose pour notre ville. Ça fait 
10 ans que j’habite à Saint-Pierre-du-Perray et avant son élection, j’avais 
l’impression de vivre dans une ville dortoir, une ville sans âme ! Nous avons 
enfin un marché ! Il y a enfin des animations pour nos enfants (carnaval, 
buvette au bord du lac, structure gonflable…). Merci à Monsieur Vérots ! 

Cependant, je constate ces dernières années que la délinquance est de 
plus en plus présente dans notre ville malgré tout ce qui a été mis en place. 
Je constate également que l’école Anne Frank est vraiment vieillissante et 
nécessite un rafraîchissement afin que nos enfants y soient plus à l'aise et 
surtout en sécurité !

Ingrid
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Concours Villes et villages Fleuris
À la poursuite de la première fleur  !

La commune et son service "espaces verts" ont 
fait le choix depuis le début de la mandature 

d’intégrer le label "Villes et Villages Fleuris". Après 
l’obtention de la fleur verte départementale en 2021 
pour une durée de 3 ans et après avoir été lauréate 
du concours départemental "Villes et Villages Fleuris" 
pour permettre l’accès au concours régional cette 
année, il s’agit bien de l’obtention de la première 
fleur qui est en jeu en 2022.

Une première fleur perdue en 2014...
Pourtant, ce n’est pas la première fois que la 
commune concourt au label. En 2013, la commune 
obtient la première fleur grâce au travail mené par 
l’équipe des espaces verts. Malheureusement, en 
2014, la commune perd la fleur avec une nouvelle 
mandature qui ne souhaite pas mettre les moyens et 
l’organisation nécessaires à la poursuite du label. 

... Une nouvelle politique menée pour la reconquérir en 2022 !
Le label “Villes et Villages Fleuris” encourage les communes à végétaliser l’espace public, préserver les ressources 
naturelles et la biodiversité, créer des îlots de fraîcheur, développer l’attractivité touristique, résidentielle et 
commerçante, tout en s’adaptant aux défis actuels et futurs de notre environnement. C’est un outil d’aide au 
quotidien pour les collectivités qui souhaitent améliorer la qualité de vie, la santé et le bien-être des habitants. 
Aussi, la nouvelle mandature menée par Dominique Vérots depuis 2020, met en place les moyens pour améliorer le 
cadre de vie de ses habitants et mener à bien les objectifs du label.

Les critères pris en 
compte pour obtenir 

la première fleur

La place accordée au végétal dans 
l’aménagement de l’espace public

La préservation des ressources naturelles 
et de la biodiversité

La valorisation du patrimoine 
botanique français

La reconquête des cœurs de ville
L’attractivité touristique

L’implication du citoyen au cœur des projets
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Environnement

Pour une meilleure qualité de vie, 
respectons quelques règles

Nuisances sonores...
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés 
par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage 
en raison de leur durée ou de leur intensité sonore 
(tondeuses, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, 
scies électriques) ne peuvent être effectués que :

► Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 19h.
► Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h.
► Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

Il est obligatoire de :

► Promener son chien en laisse et mettre 
une muselière aux chiens susceptibles d’être dangereux.

Il est interdit de laisser errer les chiens, ou de les laisser 
faire leurs besoins dans les espaces publics. 
30 bornes canines avec distributeurs de sacs vont être installés cet été sur 
l'ensemble de la commune. Propriétaires de chiens, vous êtes responsables 
des déjections déposées sur la voie publique.

Animaux domestiques

Les sacs de déchets verts ne doivent 
être sortis sur les trottoirs que le 
dimanche soir (veille du ramassage).

Déchets verts

Il est interdit de :

► Gêner l’accès des pompiers en 
stationnant devant les accès des 
lieux publics.
► Circuler en véhicule à moteur 
dans le Parc François Mitterrand, 
dans les allées piétonnes, sur les 
espaces verts.
► Mettre les piétons en danger 
en stationnant sur les trottoirs.

Circulation

► Lundi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi de 9h à 12h et de 13h à 18h.
► Dimanche matin de 9h à 12h.
► Fermeture hebdomadaire le mardi et exceptionnelle le 1er mai.

DÉCHETTERIE - HORAIRES D’ÉTÉ :
Accès gratuit aux particuliers. 
Carte magnétique à retirer en 
Mairie. Fournir pièce d’identité 
et justificatif de domicile.           
       SIREDOM : 0820 62 91 91

135€
d'amende
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Cet été, jetez-vous à l'eau !

Depuis 2012, le Centre Aquatique KalinéO accueille tous les 
adeptes des activités aquatiques dans une piscine à taille 

humaine ouverte 6 jours sur 7. Le Centre offre un planning 
de séances très complet assuré pas des maîtres nageurs 
diplômés d'état.

KalinéO propose des activités pour tous les âges à partir de 
5 ans. Les enfants peuvent apprendre à nager dans le cadre 
de l'école de natation à raison d'une séance par semaine ou 
alors par le biais de la natation scolaire puisque toutes les 
classes de CP et CE1 de la commune s'y rendent tout au long 
de l'année.

Afin de pallier aux fermetures successives durant la crise 
sanitaire, KalinéO propose des stages de natation à chaque 
vacances scolaires ainsi que tout le mois de Juillet. 

Aquabiking, Aquafitness, Aquaboxing, Aquagym douce... 
il y a forcément une activité qui vous conviendra alors pour 
cet été, jetez-vous à l'eau !

Ma ville en action

kalinéo_91 kalinéo centre aquatique

kalineo.centreaquatique@gmail.com 

Commission coup de pouce
Validation des 4 premiers projets de nos jeunes

La première commission coup de pouce a eu lieu le 
mardi 31 mai en présence de M. le Maire, Dominique 

Vérots, Annick Dischbein, Nadège Mebtoul et Franck 
Gnanago, conseillers municipaux. La commission a validé 
4 projets (2 permis de conduire, 1 projet de départ en 
vacances et 1 projet pour l’achat d’un ordinateur pour les 
études). En contrepartie, les jeunes participeront à des 
actions de la ville cet l’été. Bravo à Yanis, Manon, Alexis et 
Léa pour la présentation de leurs projets.

Le coup de pouce, c'est quoi ?
Le coup de pouce permet d'accompagner financièrement 
(de 100€ à 300€) les jeunes au travers d'un projet personnel 
à visée d'insertion ou de formation (permis de conduire, 
BAFA…) ou qui présente un caractère social, culturel ou de 
loisirs (départ en vacances, achat de matériel…).                                                                                                                                                                                                                                                                          
L'attribution du coup de pouce est soumise, après présentation d’un dossier conforme, à un examen du dossier par 
une commission. Celle-ci est composée de 4 élus. Le jury se réunit 3 fois dans l'année. 

La prochaine commission aura lieu sur octobre 2022. Renseignements auprès du service 11-25 ans.
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Collège Camille Claudel
Les élèves courent contre la faim

Un grand bravo aux élèves du collège Camille 
Claudel qui se sont élancés vendredi 3 juin dans 

une grande course contre la faim dans le Parc François 
Mitterrand, au profit de l’association "action contre la 
faim". À chaque fois qu'un jeune réalisait un tour dans 
le Parc, il reversait un don à l'association.
Les professeurs ainsi que le Principal, M. Moulin, 
étaient présents pour venir les encourager. Grâce 
aux différents parrainages, une importante somme 
a pu être récoltée et sera reversée à l’association. 
Saluons cette très belle initiative et remercions 
chaleureusement tous les collégiens mobilisés pour 
cette noble cause.

Ma ville en action

Améliorer votre cadre de vie et embellir la ville
(Embellissement selon le souhait des riverains)

1

2

1

2

3

Cimétière : création d'un passage piétons route du Golf avec prolongement d'un trottoir en enrobé jusqu'à 
l'entrée du cimetière.

Rue Pasteur / rue du Vieux Marché: agrandissement du trottoir à l'angle des deux rues pour sécuriser la 
circulation des piétons et éviter le stationnement gênant pour les camions de collecte des déchets.

Rue Jacques Brel : agrandissement de l'espace de stationnement. 

4

3

4 Parking école 4 Saisons / Crèche des P'tits grillons : agrandissement des entrées et sorties de parking 
pour faciliter les manœuvres des usagers. 
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La Municipalité poursuit son opération d'embellissement 
des murs de la ville en associant les enfants à des 
projets de Street-art.
Ecole Chantefleurs : Une fresque réalisée par l'artiste 
Glaçon rend hommage à Raoul Besnard alias Papy Vélo, 
un ancien cantonnier de la commune. Inauguration le 
jeudi 23 juin à 19h en présence du Maire, Dominique 
Vérots, d'Annick Viguié, 1ère adjointe à la culture et de 
Lisbeth Caux, adjointe au scolaire et périscolaire.
Ecole Manureva : projet Wall Street Art en partenariat 
avec Grand Paris Sud. Une fresque a été réalisée par 
l'artiste Mickael Esprin. Les enfants ont été associés au 
choix de la fresque et ont aidé l'artiste à la peindre. 
Une belle réussite collective.

Chantefleurs / Manureva
Du street-art à l'école

Ma ville en action

 LE DÉPARTEMENT 
 DE L’ESSONNE 
 SE MOBILISE POUR 
 LUTTER CONTRE 
 LA DÉGRADATION 
 DES SOLS NATURELS 
Très impliqué dans la lutte contre 
l’artificialisation des sols, le 
Département de l’Essonne est 
lauréat d’un appel à manifestation 
d’intérêt lancé par l’Ademe (Agence 
de l’environnement et de la maîtrise 
de l’énergie) pour participer à 
l’expérimentation « Objectif ZAN » ou 
zéro artificialisation nette. 

L’objectif de l’appel à manifestation 
d’intérêt de l’Ademe est 
d’accompagner techniquement 
et financièrement les acteurs qui 
contribuent au développement de 
territoires « zéro artificialisation 
nette » (T-ZAN). L’Essonne est soumise 
à une forte pression urbaine, avec un 
quart de sa surface urbanisé.  

La lutte contre la dégradation des sols 
agricoles et naturels constitue donc 
un enjeu majeur afin de préserver 
l’environnement.
Le projet lauréat du Département, 
intitulé « TRAjectoire ZAN en Essonne », 
vise à décliner sa politique de lutte 
contre I’artificialisation des sols et 
l’étalement urbain, sur la période 
2022-2024, afin de mieux comprendre 
les phénomènes d’artificialisation 
des sols en Essonne, de renforcer la 
préservation des espaces agricoles 
et naturels périurbains, de favoriser la 
sensibilisation des partenaires locaux 
et de la population, enfin de s’engager 
aux côtés de territoires-pilotes. Il se 
traduira principalement par le lancement 
d’études stratégiques et opérationnelles. 
Le budget consacré par le Département 
à ces actions est de 235 000 € pour 
2022 et 2023, avec une aide de l’Ademe 
de 50 000 €.

SUR MON DÉPARTEMENT

essonne.fr
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Du mardi 7 juin au mardi 14 juin, les élèves de 
l’Ecole Municipale Artistique (EMA) ont présenté 
leurs spectacles à leur entourage à la Salle Jean 
Vilar (section théâtre) et au SILO (section danse). 
L’apprentissage d’une discipline artistique 
n’aurait pas de sens sans une restitution devant 
un public.
Ces rencontres conviviales permettent de 
montrer le travail accompli par les adhérents de 
l’EMA et d’échanger avec les familles. Environ 
500 personnes ont assisté à l'ensemble des 
spectacles.

Soirées de l'EMA
Du grand spectacle !



LE MAG  JUIN-AOÛT 2022 17

Renseignements et réservations

01 60 75 04 12

mediatheque@stpdp.com

L'agenda complet de l'été

Chantons ensemble
Retrouvez Isabelle et Stéphane le 
2 juillet sur la Fête de la ville et le 
9 juillet en Médiathèque. 
Nous lirons et chanterons ensemble des albums bien 
connus des enfants "Raymond rêve" et "Va-t’en, grand 
monstre vert !" mais aussi plein de surprises au programme.

Lecture-spectacle

Samedi 25 juin 2022 à 18 heures. 
Public adulte et enfant à 
partir de 12 ans. Gratuit sur 
réservation.

Les mille et une nuits

Chantons les livres

Samedi 9 juillet 2022 à 15h (Atelier petite enfance 
0-3 ans) et 16h (Atelier enfant 3-7 ans). Inscription 
indispensable.

Un partage de mots, d’histoires, de 
chansons, de musiques et de sons, 
pour les enfants et leurs parents, 
éducateurs.

Dès le 25 juin, la Médiathèque 
s’associe à "Partir en Livre", la grande 
manifestation nationale qui promeut 
le plaisir de la lecture. Lectures, jeux 

et ateliers créatifs en Médiathèque ainsi qu’un grand 
espace "Partir en Livre" en extérieur sur la Fête de la 
ville le 2 juillet. 

Partir en livre

Berceau-bateau 
Confortablement installés dans les bras de papa ou 
maman, nos bébés lecteurs ont prêté leurs oreilles 
attentives à la conteuse Coline Promeyrat. Une grande 
première à la découverte du spectacle vivant pour 
ces petits spectateurs particulièrement réceptifs.

Retour sur les derniers évènements culturels

Bobines
Du 1er au 4 juin, la Médiathèque accueillait la 
compagnie Histoires de Sons pour le lancement de 
"Bobines", leur nouveau spectacle musical. Décliné 
en deux versions, selon l’âge des spectateurs, le 
spectacle a été vu par onze groupes (classes, centres 
de loisirs, crèches, IEM le Petit Tremblay et public 
familial).

Fermeture le samedi 16 juillet 2022.
Fermeture du mardi 23 au samedi 27 août.

Mardi : 15h-18h. Mercredi : 10h-12h / 14h-18h.
Jeudi : 15h-18h. Samedi : 10h-18h.
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Médiathèque
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Vous souhaitez un encart publicitaire ? 
Contactez le service communication au 01 69 89 75 07
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Josiane Letroublon
Une âme de poète

Vous souhaitez faire partie de cette rubrique ? Vous connaissez quelqu'un qui mérite 
d'avoir son portrait dans le magazine ? Écrivez-nous : communication@stpdp.com

Josiane est passionnée de lecture depuis qu'elle est toute 
petite. Naturellement, cela l'entraîne vers l'écriture de poèmes, 

articles de bibliothèque, de journaux spécialisés ou encore de 
contes. Un jour, une amie écrivain lit ses écrits et la pousse à 
participer au concours du Printemps des poètes organisé par 
la Mairie de Sartrouville et le Centre National pour la poésie via 
l'association culturelle des arts et lettres de France.

"J'ai participé à ce concours car je consulte régulièrement le site 
"texte à la pelle" mais je n'avais encore jamais osé me lancer" 
explique Josiane. Bingo, elle tente sa chance et participe au 
concours dans la catégorie "poésie libre longue". Son poème "Fil 
d'amour" séduit le jury et Josiane obtient le sarment de bronze lors de la remise des prix à la Mairie de Sartrouville 
le 26 mars dernier. "J'avais écrit ce poème sous forme de fable en 2021 en hommage au 400ème anniversaire de la 
naissance de Jean de la Fontaine. J'ai été très surprise d'être primée dès cette première participation" poursuit Josiane.

Un peu stressée par la remise des prix, elle a préféré laisser la lecture de son poème à un des membres du jury. 
Mais ce stress pourrait bien vite disparaître car Josiane ne compte pas s'arrêter là et souhaite préparer les concours 
de l'année prochaine. "J'ai des poèmes et d'autres écrits qui dorment au chaud depuis longtemps. L'un d'entre-eux 
concerne même un évènement survenu le 27 mars 1791 sur notre commune. J'adore fouiller dans les archives" conclut 
Josiane. En attendant, nous vous laissons le plaisir de lire ci-dessous son poème récompensé.

Portrait d'habitant
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Un joli papillon, lassé de la lumière du soleil
Décida un jour d’aller voir les étoiles.
Le premier soir, se préparant pour une longue veille
Il s’installa confortablement au milieu d’une toile.
Bien que surprise, l’araignée se délectait déjà du repas
Mais le papillon, émerveillé par le spectacle 
Devint disert et se mit à raconter des histoires
Vérités, affabulations, bien malin qui le saura
Toute la nuit, il tenait en haleine son auditoire
L’araignée y vit un signe, peut-être un oracle
Depuis si longtemps abandonnée à sa solitude 
Pour le joli papillon, elle rendit servitude
Jamais elle ne s’imposait, toujours elle proposait :
Un lit de mousse, une friandise, quelques douceurs
Et le papillon étonné mais ravi d’un tel intérêt

Se serait bien laissé prendre contre son cœur
La tentation était grande d’une tendre caresse
Mais il se souvint que toujours la nuit prend fin
Et que la nature, entre violence et sagesse
Reprend ses droits et impose ses instincts
L’araignée, blessée dans cet amour naissant
Détourna son regard pour ne pas le voir partir
Et le papillon s’envola pour un autre avenir
Une autre histoire, un souvenir léger comme le vent
L’araignée ne sut jamais qu’elle venait d’échapper au 
pire
Et le papillon se garda bien d’ailleurs de l’en prévenir
Du désir inassouvi et de l’inconstance du papillon, 
De douleurs d’infortunes en pâles liaisons
Si cette rencontre improbable s’était dessinée
En peu de temps l’araignée aurait succombé.

FIL D’AMOUR

J'ai des poèmes et d'autres écrits qui dorment au chaud 
depuis longtemps...
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Rendez-vous sur le compte Instagram de la Commune.

Partagez vos plus beaux instants avec le #saintpierreduperray
Vos photos seront peut-être mises à l’honneur dans le prochain magazine municipal.
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Au cœur des services

Être animateur à Saint-Pierre-du-Perray, c’est mettre en œuvre des projets 
d’animations et des démarches pédagogiques adaptées aux rythme de 

l’enfant. Ces différents projets pédagogiques sont inscrits dans le projet 
éducatif du territoire.
L’animateur est force de proposition, créatif, à l’écoute, dynamique et à 
une connaissance approfondie de l’enfant. Il encadre les enfants à l'école 
sur les temps périscolaires ainsi qu'au centre de loisirs sur les périodes 
de vacances. Il a pour mission de construire un lien avec les différents 
partenaires qui entourent l’enfant afin d’assurer son développement 
physique, psychologique et affectif.
Les animateurs ont ainsi accompagné les enfants sur de nombreux projets 
cette année, des projets intercommunaux avec les villes des alentours 
tels que le tournoi de foot inter-écoles ou encore les olympiades sur les 
vacances. Des projets propres à chaque groupe périscolaire ont pu aussi 
être menés tout au long de l'année comme les différentes veillées ou fête 
de fin d’année.
La Municipalité met tout en œuvre pour que vos enfants soient au cœur 
d’un dispositif leur permettant de s’épanouir tout au long de leur scolarité.

Ils veillent à l'épanouissement de nos enfants
Les animateurs

62
animateurs

dont 12 directeurs

918
enfants accueillis à la 
cantine tous les jours

170
enfants accueillis le 
mercredi dans les 
centres de loisirs

Fête périscolaire sur Manureva Initiation golf sur Gavroche

Tournoi de foot inter-écoles Préparation de la "Frankofolies",
fête périscolaire à Anne Frank
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Associations

Depuis le mois de mars, le Tennis Club de Saint-Pierre 
est heureux d'accueillir les élèves de 5 classes de l'école 

Anne Frank. Cette opération "Tennis à l'école" permet à des 
élèves de découvrir ce sport avec des animations ludiques et 
sportives, préparées par notre Professeur Jean-Philippe Meyer.

Les mois d'avril et mai ont été l'occasion pour l'ensemble 
des équipes jeunes, adultes, homme et femme, de retrouver 
le chemin des matches par équipes après une période de 
confinement qui avait empêché leur tenue l'an dernier. Ce n'est pas moins de 7 équipes qui défendent les 
couleurs du Club. 

Nous souhaitons saluer la très bonne performance de notre équipe féminine "+ de 35 ans", qui a terminé finaliste 
des matches par équipe cet hiver. Merci mesdames pour cette belle aventure à l'échelle du département. Pour la 
première fois sur le site actuel, nous organiserons un Tournoi Open du 3 au 17 juillet 2022. Si vous êtes intéressé(e), 
contactez-nous !

Solidaires sans frontières

Du nouveau au Bénin...

Cette année, 2 nouveaux attelages de culture et 
2 machines de transformation des productions 

agricoles seront remis aux nouveaux bénéficiaires. 
Nous allons également financer une machine à broder 
et 2 machines à coudre manuelles dans les villages 
isolés. Madame Odette Assou a conclu un contrat de 
prêt pour une broyeuse de manioc en novembre 2017. 
Le montant du prêt sous forme d'avance de trésorerie 
se montait à 675 €, remboursable à raison de 15 € par 
mois. Elle n'a jamais manqué un seul remboursement 
et la broyeuse de manioc est désormais sa propriété 
pleine et entière.

Club de tennis TCSPP

Au bonheur des dames

Président du TCSPP : Raoul Cosme 06 86 05 95 88

A.S.R. de Greenparc

Trophée des deux golfs

La 17ème édition du Trophée des 2 golfs de Saint-Pierre 
se déroulera du 08 au 11 septembre 2022.

Cette compétition, dans un format unique sur 4 jours, 
rencontre, à chaque édition, un grand succès avec près 
de 150 licenciés participants. Le Trophée se dispute 
alternativement sur les 2 golfs de Sénart et Villeray.
Organisée par l’Association Sportive des Riverains 
de Greenparc (ASR), cette compétition, réservée aux 
licenciés, ne pourrait pas avoir lieu sans le soutien de 
nombreux sponsors présents sur la ville de Saint-Pierre 
(SPIE, ECT...). Inscription dans l’un des 2 golfs.
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Associations

L’A.C.S. tient actuellement son exposition annuelle 
dans le Hall de l’Hôtel de Ville. Vous pourrez 

découvrir les travaux des adhérents de la section 
"Dessin, Peinture, BD, et Manga" réalisés  tout au 
long de l’année par les jeunes et la section adulte 
de ces disciplines. Les adhérents de cette section 
sont encadrés par un professeur diplômé et un 
étudiant en 3ème année, tous deux passionnés et 
spécialisés dans la culture du Japon.

Les travaux réalisés en cartonnage seront 
également exposés dans deux vitrines. Il s’agit 
d’objets réalisés en carton à partir de matériel 
recyclé (calendrier, emballage carton, etc.…), ce 
qui leur confère une qualité toute particulière.

Association Culturelle et Sportive

Exposition des travaux de l'année en Mairie

Exposition des oeuvres de l'A.C.S.
Jusqu'au 2 juillet 

Hall de l'Hôtel de Ville

06 66 49 41 95
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33 attractions
pour toute la famille !

Vous souhaitez un encart publicitaire ? 
Contactez le service communication au 01 69 89 75 07

services
- 50%

                    DE CRÉDIT
                    D’IMPÔTS

Ménage
Repassage
Maintien à domicile
Garde d’enfants
Jardinage

01.64.96.15.97
2, rue Jacquard - 91280 Saint-Pierre du Perray

*
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RIMBON Nora le 28/12/2021
SIAD LEGENTIL Noham le 31/12/2021
LHUILLERY Robin le 01/01/2022
SURET Cameron le 01/01/2022
MIAGOUX Arthur le 06/01/2022
BASSOUNGA Evanah le 04/01/2022
WITTMAYER HUART Théo le 13/01/2022
HUBERT Léo le 16/01/2022
BAMBOU Luna le 19/01/2022
YILMAZ Yakup le 21/01/2022
GILARDEAU Giuliann le 26/01/2022
ELOIDIN Kaïs le 30/01/2022
LAIB Jennah le 01/02/2022
ZULAL Ayden le 01/02/2022

Info pratiqueNuméros utiles

Mairie
Services techniques
Urbanisme
Éducation
Social / Seniors
Culture / Associations
Éveil Municipal Artistique 
Sports
Service jeunesse
Maison des Petits Pas
Les P’tits Grillons

Manureva élémentaire 
Gavroche maternel

Chantefables / Chantefleurs 
Manureva
Anne Frank
Quatre Saisons
R.A.M
Médiathèque P. Séghers
Police municipale
Astreinte

01 69 89 75 00
01 69 89 75 13
01 69 89 75 14
01 69 89 75 09
01 69 89 75 06
01 69 89 75 24
01 69 89 75 20
01 69 89 75 26
01 69 89 21 03
01 60 75 80 00
01 81 07 50 80

01 69 89 01 23
01 60 79 06 92

01 60 75 68 50
01 69 86 06 13
01 60 75 80 56
01 69 89 38 59
01 69 89 46 09
01 60 75 04 12
01 69 89 22 74
06 83 81 97 47

(Uniquement en cas d’urgence sur le domaine public)

Centres de Loisirs :

Accueils périscolaires :

Naissance

État civil
RUBERTO Lissana le 04/02/2022
COSTODES Hadriel le 07/02/2022
TSHISUAKA NGOMA Milia le 13/02/2022
COLONNETTE Jade le 16/02/2022
REYNAUD Clélia le 16/02/2022
ROUANET Léna le 22/02/2022
ADDA-REZIG le 23/02/2022
CLOSMADEUC Tiago le 27/02/2022
BARDET Milo le 28/02/2022
LEBLANC Stella le 01/03/2022
WANG ROY Mylann le 02/03/2022
BADILLA Eloïse le 05/03/2022
BOISVERT Mya le 11/03/2022
RANDRIANOMENJANAHARY Jodie le 
19/03/2022
     
  

Odette MALAURIE épouse ESBRAYAT 
Jacqueline GOUÉDARD

François DELPERDANGE   
Paulette PODEVIN épouse RAULIN 
Nicolas DA SILVA VIEIRA  
Thérèse CORNOLO épouse POUILLEUX 
Bernard LESOEUR   
Denise MARISSAL épouse DELFOURD 
Gisèle GUILLON épouse VALÉRIE 
    

Mickaël FRACENIO et Pauline PAIN le 
30/04/2022. Olivier DAZON et Anaïs 
DURUPT le 30/04/2022. José ROUX et 
Laurence ROUSSEAU le 14/05/2022.
Therayouk KIM et Noch OUK le 
14/05/2022. Kévin LAINE et Laura 
RODRIGUES le 21/05/2022. Nelson 
FERNANDES et Christel CHEVALIER le 
21/05/2022. Marvin AÏNON et Elodie 
COSTA le 28/05/2022.

Décès

Mariage

Programme des prochaines rencontres de quartiers
Toutes les recontres ont lieu le 
samedi matin entre 10h et 12h. 
10/09 : Quai des platanes
15/10 : Vieux bourg/quartier fleurs
26/11 : Anne Frank
17/12 : Rue du commerce
21/01 : Mairie
11/02 : Bois d'amour/Manureva
25/03 : Villededon
15/04 : Greenparc
20/05 : Villas Pastel/St-Exupéry/
Triton crêté.

Du 5 juillet 2022 au 26 août 2022 
à l’Hôtel de Ville – Galerie des portraits. 

Entrée libre. Tout public. 

Exposition sur "Saint-Pierre d'hier et 
d'aujourd'hui". Réalisée par Clément THOMAIN, 
étudiant en master d’histoire appliquée à la 
valorisation du patrimoine. 
Avec le soutien du service animation de la vie 
sociale. Avec la participation des habitants et 
des élèves des écoles Saint Exupéry et Quatre 
Saisons.

Exposition en Mairie "Saint-Pierre d'hier et d'aujourd'hui"

Inauguration mardi 5 juillet 2022 à 18h en Mairie
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Ensemble pour Saint-Pierre

Quel constat : des finances rétablies 
après le gouffre hérité de la mandature 
Aliquot-Vialat, une ville plus  propre, 
plus dynamique, une tarification du 
périscolaire adaptée à chacun, et un 
contact Elus/habitants restauré après 6 
années de mépris de l’ancienne maire 
envers ses administrés. 
Ces sujets que nous portions également 
dans notre programme, nous les avons 
bien sûr soutenus. Reste maintenant à 
traiter le  renforcement de la sécurité, 
la refonte du centre-ville, l’essor 
commercial avec la pérennisation du 
marché qui doit être renforcé avec des 
offres élargies toujours de qualité, mais  
pas uniquement sur les circuits courts 
ou bio, trop chers pour certains, surtout 
en ces temps d’inflation ! L’argent 
étant le nerf de la guerre, il faudra se 
battre ensemble pour réclamer toutes 
les subventions  qui  nous ont tant fait 
défaut sous le mandat de Mme Aliquot-
Vialat, qui bien trop souvent oubliait de 
les réclamer !
Au moment où l’agglo (GPS) majore de 
305% le taux sur le foncier bâti il serait 
temps d’obtenir de cette collectivité un 
juste retour de ces subventions afin que 
ces projets puissent se réaliser.
Nous serons toujours disponibles pour 
aider notre municipalité à faire en sorte 
que notre ville soit la ville de tous les 
printemps.
Nadège Mebtoul, Jean-Pierre Avellan, 
Bruno Turco, Lauréane Février

Au Conseil communautaire de 
l’agglomération GPS du 07 avril 2022, 
plusieurs impôts ont été votés en 
forte augmentation.  La Taxe sur les 
Ordures Ménagères augmente de 13,1 % 
et va peser sur tous les St Perrayens, 
propriétaires et locataires. La Taxe 
Foncière intercommunale augmente 
aussi, et une nouvelle Taxe Gemapi 
(sur l’eau) est mise en place. Tout ceci a 
été voté et approuvé par le Maire de St 
Pierre du Perray. Par ailleurs, M. Vérots 
se vante d’avoir obtenu le transfert des 
équipements sportifs à la commune 
plutôt que d’attendre 2024. Le fait 
que ces équipements soient gérés par 
l’agglo GPS ne posait pas de problèmes. 
Sur le mandat précédent, nous avions 
toujours pu avoir la disponibilité des 
salles quand nous en avions besoin. 
A-t-il seulement réalisé que cela allait 
être une charge financière nouvelle pour 
les St Perrayens, car les compensations 
données ne couvrent les frais que la 
première année. Les années suivantes, 
les augmentations ne seront pas 
couvertes (salaires des gardiens, prix 
de l’énergie et de toutes les prestations 
nécessaires).
Encore des décisions prises sans souci 
de l’impact financier sur les habitants.
En cette fin d’année scolaire, nous 
souhaitons pleine réussite à tous nos 
collégiens, lycéens, étudiants, et de 
bonnes vacances d’été à tous.

Catherine Aliquot-Vialat, 
Fabienne Benquet, Zouhouroi Ferblantier

Depuis quelque temps, les habitants 
de notre ville sont confrontés lors de 
leurs achats dans les commerces de 
proximité à de nombreuses pénuries 
touchant des produits de base. D'autres 
produits subissent des augmentations 
de prix souvent importantes. 
On nous explique que ces phénomènes 
sont liés d'une part, au réchauffement 
climatique et aux accidents qui 
l'accompagnent : sécheresses, inondations, 
maladies. Le COVID, la guerre en Ukraine 
et globalement la mondialisation sont 
aussi évoqués. Nous devons nous 
interroger sur cette situation 
et voir comment on peut y faire face 
individuellement et collectivement. 
On peut y voir la fin d'une société 
d'opulence où l'on pouvait trouver de 
tout, tout le temps et partout à des 
prix souvent très bas. C'est l'occasion 
pour chacun de s'interroger sur son 
mode de consommation, de redéfinir 
des priorités. Il faut bien sûr éviter le 
gaspillage, favoriser le recyclage, mais il 
faut surtout privilégier les circuits courts 
les productions locales. Il faut peut-
être aussi s'interroger sur la disparition 
des commerces de proximité au profit 
de gigantesques centres commerciaux 
de plus en plus nombreux sur notre 
agglomération. Sur notre territoire, 
cela consiste aussi à protéger nos 
terres agricoles et favoriser des cultures 
vivrières plutôt que des productions 
destinées à l'exportation.

Et si on changeait

Saint-Pierre-du-Perray, ville solidaire
Nous l’avons tous remarqué quand 
nous faisons nos courses ou le plein 
d’essence, le coût de la vie a augmenté, 
et personne ne sait quand tout cela va 
s’arrêter.

Dans le même temps, nos salaires, 
pensions, indemnités ont bien du mal à 
suivre cette courbe à la hausse du coût 
de la vie.

Pour notre commune et ses finances, 
c’est le même constat, voire encore 
plus compliqué, puisque les aides de 
l’État, qui sont l’une de nos ressources, 
elles, diminuent d’année en année, sans 
oublier parfois les décisions unilatérales 
de l’État qui impactent les finances des 

communes sans aucune contrepartie 
(taxe gemapi ou encore l’augmentation 
du point d’indice des fonctionnaires…).

Dans le même temps, nos fournisseurs 
(restauration scolaire, énergie, travaux...)  
augmentent fortement leurs prestations, 
répercutant eux-mêmes les hausses 
qu’ils subissent pour l’achat de leurs 
matières premières.

Sous l’impulsion du Maire, Dominique 
Vérots, l’équipe municipale a fait le 
choix de ne pas répercuter toutes ces 
augmentations ni sur les impôts, ni sur 
les tarifs du périscolaire. 
Cela représente un effort financier très 
important pour la commune. 

C’est dans ces moments-là que la 
notion de service public prend tout son 
sens et fait de notre commune une Ville 
solidaire.
 

Pour le groupe majoritaire, 
L’équipe d’Ensemble pour Saint-Pierre

Agir pour Saint-Pierre
Voilà 2 ans que Dominique Verots est 
aux commandes de notre ville.

J'aime Saint-Pierre-du-Perray 2020 Et si on changeait

Expression politique
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